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portant autorisation de création d'an 

dépôt d'engrais organiques et de terre . 
de.bruyère dans l'enceinte de l'entrepot 

de la 5,4. les Fils CHARVET à TONNAY-CHARENTE 6 ‘ 

LE PREFET D LA CHARENTE-MARTCIME 
Chevalier de Ja Légion d'Honneur, 

  

VU la loi du 19 déceribre 1917 relative aux établissements. Éaesrenx | 
insalubres ou incommodes, modifiée per le décret du 19 avi 1964 : 

VU li démande présentée le 14 janvier 1976 par Me Rolsné UCRETT EL, 
Directeur de la 5.4. les Piles CIANVIT, agence de TONNAY-CHARTITE dont le siège 
social est & SAINT-ETIENS, 5 nlaoe Jean Jaurès, en vus d'être autorisé à créer 
dans son entrepôt de TONNAY-CHARENTE Un dépôt d'engrais organiques et de terre 
de triyère (siockage de 5 à 600 tonnes de Chacun de ces produits en 5açs de 

25 à 50 Kg) “ 
VU les plans annexés à la demande ; 

VU des avis de M. le Directeur départemental des Services Vétéri- i 
naires, Inspecteur des Ftablissements Classés, en date des 26 novenbre 1979 : 
ot 8 septembre 1976 ; . 

VU l'avis de “,. l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chacsséas, 
Directeur départemental de l'fquinenent en date du 26 juillet 1976 ; 

VU l'avis de #..l'Inspecteur du Service départemental d'Incendie 
ét de Secours, en date du 10 février 1976 : . 

VU les résultats de l'enquête de commode et incommodo, ordonnée 
par arrêtés préfectoraux en date des 11 et 19 février 1975, ouverte du 8 au 16 : 
mars 1076 :; Lt 

VU l'avis de !1, le Yaire de MCINAY-CHAPINTE en date du 17 mers 1976: 

VU l'avis de “, le Directeur départemental de l'action Sanitaire 
et Sociale, en date du 10 août 1975; 

VU les arrêtés rréfectoranx en date des 18 juin et 17 sentegbre 1976. 
prolongeant le délai d'inatruction du dossier : 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène, en date du 6 cetobre 

1976 à 
VU La lettre adressée le 13 octobre 1976, à M. Le Directeur de la 

Socicté, conformément aux dispositions de l'article 13 du décret n° 64-303 

du 19 avril 1064, notifiée le 18 octcbre 1976 : 

Considérant que l'intéréssé n'a pas émis d'observation dans Le 
délai de 8 jours prévu per ce texte 

/ 
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ARRETE . 
srticle 1 = La 5.4, les File CHERVET, agenge de TONNAY-CHARENTE, dont le siège social est à SAILT-ETIENNE, 5 place Jean Jaurès, est autorisée à oréer dans son entrepôt de TONNAY-CHARENTE un dépôt de 5 à: 6060 tonnes d'engrais organiques et de 5 à 600 tonnes da terra de bruyère ‘en gacs de 25 à 50 Kg, 

: Ce dépôt est rattaché à la 20 ol28se den établissements dangereux, insalubres où inoomodes, soug le n° 183 4, 1° b de 1a nomencla ture, 
° ‘ . 

hrtiols 2 = Cette autorisation est délivrée. sous réserve de L'observation des dispositions qui suivent : Pas Lt, at co 
— “‘appliostion stricte des prescriptions do'l'ar-êté type n° 183,. relutif aux établissements de même nature rattachés 4 la 3° élarse des établissements dangereux, incalubres où incommodes-e: dont un éxeñplaire Gst Joint au présent arrêté. Lo oc : Fo 

- défense contre l'incendie assurée par un poteau d'incendie, nomme 5.61,213 dé 100 m/m piqué directement sans Pañsäge par compteur ni by-pass, Eur une oanalisation assurant on débit de 1000 litres/minnte ; çe poteau éera Anplanté en bordure d'une voie Oarrobsable, où tout su plus à 5 L de Celle-ci, 
— répartition dans l'ensemble des locaux, des exrtingteurs de nature et de capacité approprièes aux risques À défendre, ‘ = 

Articlo 3 — Leg droits des tiers sont et Geneurant réservés, 

Article & - L'administration concerno la faculté : 

19 de prescrire en tout temps telles dispositions nouvelles qui Sera‘ent jugées utiles dans 1' intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques, ‘ Le Dies cute 2° de retirer la présente autorisation en cas dtinexécution. es conditions qui précèdent, 
‘ 

Article 5 — La présente autorisation R6 d'3pense pas des. Formalitée relatives 
  

lé Sas échéant, à l'obtention au permis de construire, ni à célles relatives À d'autres dispositions Tégislatives où règlementaires en vigueur, 

Article 6 - Toute extension ou +outo modification senrible, de nature à atfnerter los inoonvénients de l'exploitation devra faire l'objet d'une nouvelle autorisations. 

Érticle 7 = La présente autorisation Sera Sonsidérie somme nulla et non avenue Si l'établissement n'a.vas été ouvart dans 2e délai de 2 arcs, à conpter de a hovificetion de prévent arrêté, ° 
Sorblable déchéance 6era estourne afiz Y à Cessation d'exploi. tation perdant 2 ans, ou gi l'éteblissement est transféré sur un autre emplacement, 

frticls 8 - Un extrait du présent arrêté Sera affiché à la ports do la Fairie de TOIT'AY-CHATENTI et irséré dans un journal d'annonces légales du départonent, aux fra's de ès Société at par les Soins de X, le Faire de TONIAY-CHAPÉITE, en épolication d: J'anticie 14 du décret du ‘ 1° avril 1964, 
‘ 

v/.



. le Diroctonr départemental des Sarvices Vétérinaires, Inspeoteuÿ des 

. du rrésent arrêté dont une ampliation sera notifiée à I la Dirécteur 
‘de la Société agence de TONNAY-CHARENTÉ par l'intermédiaire dé M :le 

grtiole 9—M le Secrétaire Général de la Charente-Maritine, He le: 
‘ Sous-Préfet de ROCHEFORT, le Maire de TONNAY-CHARENTEs, 

    

Etablissenents Classés, le Directeur départemental de l'Action Sanitaire 
et Sociale sont chargés, chaoun en 08 qui le ooncerne y de l'axéoution | 

  

aire de TONNAY-CHARENTE, | ie Ut 

  

    

  

LA ROCHELLE, le 1 12N0 Fr 
15 PREFIT, | . 
Pour le Prélet : 

Secrétaire. Génér ab 
re 

D. PALENSEE “1 

    

   

       


